
3. Dressez une liste de toutes les polices d'assurance, de tous les investissements, hypothèques, 
contrats commerciaux, actions et obligations, dettes, comptes bancaires, etc. Si les conjoints 
n'ont pas de comptes distincts, au moins l'un des comptes bancaires doit être un compte en 
commun au nom des deux conjoints pour permettre à chacun d'avoir accès au compte en cas 
du décès de l'autre. 

4. Avisez quelqu'un (membre de la famille, ami, avocat, exécuteur testamentaire) de vos dernières 
volontés en cas de mort subite. Quelqu'un doit également avoir où sont conservés tous vos 
documents importants. Vous pouvez laisser vos instructions relatives aux arrangements funé-
raires et aux dons d'organe, si tel est votre désir. 

Il est recommandé de laisser tous ces documents et ces renseignements en sécurité au Canada. 
Vous pouvez opter pour un coffre bancaire «en co-location». Cela permet à toute personne inscrite sur 
le contrat de location d'avoir accès au coffre en cas de décès de l'un des signataires. Les règlements 
relatifs aux coffres peuvent varier d'une province à l'autre. Vous pouvez, si vous le désirez, apporter 
avec vous à la mission, des copies de n'importe lequel de ces documents ou renseignements. 

95 


